
No de résolut¡on
ou ånnotsl¡on

Ouverture de
[a séance

Rés. #2L-65
Avis de
convocatlon

Rés. #21-66
Séance à huis
ctos

Rés. #2L-67
Station de
pompage -
Rue Poulin

Rés. #2L-68
PIIA

Province de Québec
M unlcipatité de Saint- Ferréot-tes-Nei.ges

PRocÈs-vERBAL DE LA sÉANcE EXTRAoRDTNATRE DU coNsEtL DE LA MUNtctpALtrÉ
DE SAINT-FERRÉOL-LEs-NEIGEs, TENUE À uurs clos , pÀn vro-eocoÑr¡nÈrucr, re
22 FÉVRER 202L, 

^ 
L7 H 40, sous LA pRÉsrDENcE D'E MADAME pARtsE coRMiER"

MAIRESSE.

Sont présents : Mesdames Louise Thouin, Mél.anie Royer-Couture, parise Cormier et
Suzanne Demers et messieurs Denis Roy, Magelta Trem-bLay et Réjean Morency.

lnvité : Monsieur François Drouin, dlrecteur générat.

secréta ire d'a ssem b[ée : Monsieu r M a rtin Leith, secréta ire-trésorier.

Les membres présents à l'ouverture de [a séance formant quorum, l'assemblée est
déclarée régu[èrement constituée par [a prési.dente.

lI est proposé par madame Suzanne Demers et unanimement résotu;

Que les conseltters municipaux acceptent l'avis de convocatlon, tel que rédigé.

ltest proposé par madame Louise Thouin et unanimement résolu;

Que les conseitlers municipaux acceptent que La présente séance soit tenue à huis ctos,
par vidéoconférence.

Attendu que des travaux de prolongement de [a rue Poulin sont prévus dans Le projet
de dévetoppement du Legs des Pionniers;

Attendu que t'instaltation d'une station de pompage est requise;

Attendu qu'un ouvrage surverse est prévu, pour éviter des refoutements dans les
résidences;

Attendu que des engagements sont exigés de [a part du MELCC, pour que ce dernier
émette les autorisatlons requises;

En conséquence :

ltest proposé par monsieur Magel.ta Trembtay et unanrmement résolu;

Que [a Municipalité de Salnt-Ferréot-tes-Neiges s'engage à faire [e suivi de l'ouvrage
de surverse, en s'assurant de :

1. Respecter les exigences de rejet et de débordement;
2. Mettre en æuvre [e programme de suivi;
3. Transmettre les résuttats du programme de sui.vi au MELCC;
4. Effectuer l'évatuation de [a capacité des postes de pompage et des trop-pleins

(étalonnage) après [a mise en service des ouvrages et retourner les îiches
révisées au MELCC.

Attendu que des demandes de permis ont été déposées pour des projets soumls au
règlement sur les plans d'implantation et d'intégration archltecturatej

Attendu que ces demandes rencontrent tes objectifs et les critères du règtement sur
les PllA;
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Attendu que des ptans ont été déposés;

Attendu qu'une liste de matérlaux et couteurs a été déposée;

Attendu que les demandes respectent les dlspositions du règlement de zonage
#L5-674;

Attendu que [e comité consultatif d'urbanisme a soumis, [e ].6 février 202L, une
recommandation favorable à ces demandes de permis;

En conséquence :

lI est proposé par monsieur Réjean Morency et unanimement résotu;

Que les conseillers munlclpaux accordent un permis de construction pour les projets
suivants :

Recommandations
ccu

#2L-26

#2L-27

#2L-28

#2L-30

#2L-3L

#2L-32

#2I-33

#2t-34

#21.-35

#2L-38

Type de demande

Construction d'une résldence
unifamitiate isolée

Agrandissement de [a résidence
unifamltiate lsotée

Construction d'une terrasse pour [a

résidence unifami[ate lsolée
Construction d'une résldence

unlfamitiale isolée
Construction d'une résidence

unifamitiale isotée
Agrandissement de [a résldence

unlfami[ale isotée
Construction d'une résidence

unifam[[ale isolée
Construction d'une résldence

unifamitiale isotée
Agrandissement de ta résidence

unifamitia[e isotée
Construction d'u ne résidence

unlfamltlale en ranqée

Adresse

l-51, rue de
Coubertin

27, rue Fourchue

25, montée des
Clairières

l-15, rue du Ftanc

76, rue Simard

96, rue de ta Friche

46, rue du Refuge

96, rue de Nagano

l-53, rue des
Granqes

l-3-l-5-l-7, rue Poulin

Aucune question ou commentaire n'ont été rapportés à [a Municipatité.

Levée de [a séance à ]-7 he

Parlse Cormier, mairesse

Martin Leith, secrétaire-trésorier
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